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            « Les expressions : contrainte, force, autorité, nous avons pu les utiliser autrefois, et elles ont leur valeur, mais cette notion de l’attente collective est à mon avis l’une des plus fondamentales sur lesquelles nous devons travailler. Je ne connais pas d’autre notion génératrice de droit et d’économie : “Je m’attends”, c’est la définition même de tout acte de nature collective1. »

        



    


        
ÉMILE DURKHEIM, 1858-1917

        
            Né à Épinal (Vosges), entré en 1879 à l’École normale supérieure, il obtient l’agrégation de philosophie en 1882. Il dédie sa première thèse, Montesquieu et Rousseau précurseurs de la sociologie, à l’historien Fustel de Coulanges, qui avait analysé les liens entre la religion et les institutions grecques et romaines en les étudiant « sans songer à nous, comme s’ils nous étaient tout fait étrangers, avec le même désintéressement et l’esprit aussi libre que nous étudierions l’Inde ancienne ou l’Arabie » (La Cité antique, 1864, introduction).

            Durkheim enseigne d’abord la philosophie au lycée de Sens, avant d’obtenir en 1887 un poste à l’université de Bordeaux. Rejoint en 1890 par Marcel Mauss, le fils de sa sœur, alors âgé de 18 ans, il y travaille jusqu’à son élection à la Sorbonne en 1902, publiant les ouvrages qui fondent la sociologie comme science empirique : De la division du travail social (1893), Les Règles de la méthode sociologique (1895) et Le Suicide (1897).

            Tandis que Mauss est chargé, avec Henri Hubert, des notices et comptes rendus sur les religions comparées dans L’Année sociologique (fondée en 1898), Durkheim et Mauss partagent le même intérêt pour les matériaux ethnographiques, alors en pleine expansion. Préfigurant le volume présenté ici, ils y publient en 1900 deux comptes rendus de l’ouvrage de H. Spencer et F. Gillen, The Native Tribes of Central Australia, Mauss dans la section « Phénomènes religieux élémentaires ; religions primitives en général », Durkheim dans la section « Organisation sociale et politique ; organisation sociale en général ». Le dernier ouvrage scientifique de Durkheim, Les Formes élémentaires de la vie religieuse, s’inscrit dans le prolongement de cet intérêt commun.

            Profondément affecté par la mort de son fils au combat en 1915, Durkheim meurt en 1917.

             

            Pour aller plus loin :

            – Matthieu Béra, Émile Durkheim à Bordeaux (1887-1902), Bordeaux, Éditions Confluences, 2014 ;

            – Jean-Claude Chamboredon, Émile Durkheim : le social, objet de science. Du moral au politique, Paris, Éditions Rue d’Ulm, 2017 [1984], préface de Dominique Schnapper ;

            – Nicolas Sembel, « Les emprunts de Mauss à la bibliothèque universitaire de Bordeaux : la genèse d’une “imagination sociologique” », Durkheimian Studies, Volume 23/2017.

            – site web présentant les matériaux de terrain de Gillen et Spencer entre 1875 et 1912 : http://spencerandgillen.net/

            
        

    


        
        
            
[image: ../Images/fig02.jpg]De gauche à droite : Fauconnet, Durkheim et Mauss. Épinal, septembre 1902. Cette photographie nous a été aimablement communiquée par M. Jean-Claude Filloux. Elle lui a été transmise par M. Henri Durkheim.



        

    


        AVERTISSEMENT

        
            Nous reproduisons ici dans son intégralité le texte publié dans L’Année sociologique, sixième année (1901-1902), Paris, Félix Alcan, 1903, p. 1-72. Les nombres entre crochets marquent le début des pages dans la pagination originale. À la fin d’une note, l’éventuelle mention [2017] indique les éléments propres à la présente édition. Pour faciliter la lecture, nous avons ajouté des titres aux parties présentes dans l’édition originale.

            Nous nous sommes appuyés sur la traduction de Rodney Needham (Émile Durkheim and Marcel Mauss, Primitive Classification, Chicago, The University of Chicago Press, 1963) pour établir la bibliographie du texte, qu’on trouvera en fin d’ouvrage. Nous signalons dans les notes de la présente édition quelques-uns de ses désaccords avec les auteurs qu’il traduit.

            Nous tenons à remercier Emmanuel Jeannet qui a établi le texte, et Nicolas Sembel, qui nous a fourni d’utiles indications sur les modalités du « travail ensemble » de Durkheim et Mauss.

        

        Éric Brian et Florence Weber

    


        PRÉSENTATION

        L’empirisme rationaliste de Durkheim et Mauss

        Jules Salomone

        
            1. UNE THÉORIE SOCIOLOGIQUE DE LA CONNAISSANCE

            Tout au long de sa carrière, Émile Durkheim a cherché une voie médiane entre empirisme et rationalisme. Posée comme une nécessité dans son Cours de philosophie fait au Lycée de Sens en 1883-1884, esquissée en 1895 dans Les Règles de la méthode sociologique, recherchée et néanmoins introuvable chez Taine, comme Durkheim l’explique dans « L’empirisme rationaliste de Taine et les sciences morales » en 1897, et parvenue à sa formulation définitive dans Les Formes élémentaires de la vie religieuse ainsi que dans le cours prononcé en 1913-1914 à la Sorbonne et publié sous le titre Pragmatisme et sociologie, cette voie médiane doit beaucoup, du moins est-ce la thèse que je défendrai ici, au travail entrepris avec Marcel Mauss en 1903 et republié dans ce volume. Plus précisément, je montrerai comment leur étude du concept de « genre » et d’« espèce » – et plus généralement du concept de « classe2 » – sert de terrain d’expérimentation pour la théorie de la connaissance que Durkheim devait systématiser ensuite, et que, faute de mieux, je désignerai par l’expression – utilisée par Durkheim – d’empirisme rationaliste.

            En défendant cette thèse, je poursuivrai un triple objectif. J’entends d’une part redonner à Durkheim (et par la même occasion à Mauss) la stature philosophique que certains théoriciens ont récemment refusé au premier3, en démontrant l’actualité du texte De quelques formes primitives de classification (dorénavant connu sous le titre Les Classifications). En particulier, je démentirai la critique de John Searle lorsqu’il affirme, de manière péremptoire, que Durkheim « n’a décidément rien à nous dire quant à la structure logique des “représentations collectives”4 », et je montrerai à l’appui de ce démenti que Mauss et Durkheim esquissent des réponses originales à au moins quelques-unes des questions auxquelles, à en croire Searle, tout théoricien des représentations collectives doit répondre5. Ce faisant, j’expliquerai en quoi il est légitime de s’inspirer encore aujourd’hui, et quoi que Searle en dise, du travail de fondation des sciences sociales en général, et de la sociologie en particulier, fourni par Durkheim et Mauss.

            D’autre part, je défendrai l’idée que Mauss et Durkheim n’adhèrent pas au constructivisme social radical que certains ont cru déceler dans Les Classifications6. Plus précisément, ni Mauss ni Durkheim n’accepteraient l’idée défendue par une certaine théorie sociologique de la connaissance7 que nos schèmes classificatoires ne correspondent jamais à aucune réalité dont l’existence ne doive rien à notre pouvoir de la penser et de la classifier8. De la même manière, ils s’opposeraient à l’idée que le but des pratiques épistémiques n’est jamais la recherche de la vérité comprise comme adéquation de nos représentations aux faits, quand bien même ils défendent la thèse que ces pratiques épistémiques (autrement dit, les pratiques de production de représentations susceptibles de vérité ou de fausseté) sont redevables de mécanismes sociaux (comme l’est l’élaboration de schèmes classificatoires, si la thèse principale défendue par Mauss et Durkheim dans Les Classifications est vraie). De fait, Durkheim et Mauss pensent que nos classifications sont destinées à la connaissance9, et sont donc impliquées dans la recherche d’énoncés vrais.

            Enfin, j’espère convaincre le lecteur que la voie médiane entre empirisme et rationalisme explorée par Mauss et Durkheim non seulement suggère un partage des tâches original entre sciences sociales et philosophie, mais invite également les chercheurs de ces disciplines à une étroite collaboration.

            2. PAR-DELÀ EMPIRISME ET RATIONALISME TRADITIONNELS

            Que l’empirisme traditionnel soit insuffisant, autrement dit, que l’expérience individuelle ne puisse être la source de tous nos concepts10, Durkheim en a toujours été, semble-t-il, convaincu. Sa critique se fonde, entre autres, sur un argument classique11 qu’il présente dans son Cours de philosophie. Supposons que l’on cherche, par exemple, à extraire de l’expérience le concept de causalité. L’explication comportera, en toute vraisemblance, les étapes suivantes que Durkheim décrit en ces termes :

            
                Une succession régulière a été constatée un certain nombre de fois.

                Or, ce qui est constaté un certain nombre de fois est vrai de tous les cas analogues.

                La succession constatée est donc la même dans tous les cas12.

            

            Comme le remarque Durkheim, la deuxième étape revient à présupposer indûment que les événements « sont tous soumis à un ordre inflexible de succession, c’est-à-dire à la loi de causalité13 », et que nous possédons donc déjà le concept de causalité dont l’explication devait pourtant expliquer l’origine. Ce que montre cet exemple, c’est qu’il y a fort à parier que la tentative d’extraction d’au moins certains de nos concepts de l’expérience sensible individuelle soit circulaire, autrement dit, que l’explication empiriste de l’acquisition de ces concepts présuppose qu’ils sont en fait déjà acquis. Sans cette critique générale de l’empirisme conceptuel en tête, on ne pourrait comprendre que Durkheim et Mauss entreprennent dans Les Classifications d’expliquer l’origine de la possession de nos concepts, et plus précisément du concept de « classe », sur d’autres bases.

            À ces difficultés s’en ajoute une autre, signalée en creux dans Les Classifications. Durkheim et Mauss semblent admettre que l’acquisition d’un concept suppose l’acquisition des règles qui président au rôle que joue ce concept dans notre pensée14. En guise d’illustration, prenons l’exemple du concept, ou plutôt du couple conceptuel, qui occupe Durkheim et Mauss dans leur article, celui de « genre » et d’« espèce ». Durkheim et Mauss semblent implicitement admettre que l’on ne saurait dire d’un individu i qu’il possède ces concepts de « genre » et d’« espèce » s’il était prêt à reconnaître que si une entité x fait partie de l’espèce E elle-même incluse dans le genre G, alors x fait partie du genre G. Autrement dit, la possession par cet individu des concepts de « genre » et d’« espèce » lui donne une raison épistémique de reconnaître la validité du syllogisme suivant :

            Tous les E sont G

            x est E

            _______________

            x est G15

            La difficulté pour l’empiriste conceptuel est d’expliquer comment l’expérience individuelle fournit la norme épistémique propre au concept de genre et d’espèce qui conduit le possesseur i de ce concept à reconnaître la validité du syllogisme précédent. Selon Durkheim et Mauss :

            
                La conscience [comprendre : la conscience d’un individu qui ne possède pas encore le concept de classification] n’est […] qu’un flot continu de représentations qui se perdent les unes dans les autres, et quand des distinctions commencent à apparaître, elles sont fragmentaires16.

            

            Par « fragmentaires », il faut entendre, du moins c’est ainsi que je le comprends, que ces représentations ne sont pas réglées par la (ou les) norme(s) épistémique(s) propre(s) au concept de « genre » et d’« espèce ». Donc, si l’expérience individuelle ne donne lieu qu’à de telles représentations fragmentaires17, alors elle ne peut expliquer comment l’individu en vient à reconnaître la force de cette (ces) norme(s), et donc à acquérir le concept de « genre » et d’« espèce ». Ce point est résumé en ces termes par Durkheim et Mauss : « Toute classification implique un ordre hiérarchique dont ni le monde sensible ni notre conscience ne nous offrent le modèle18. »

            Symétriquement, Durkheim et Mauss refusent la thèse rationaliste selon laquelle les concepts sont innés, ou acquis par quelque faculté d’intuition intellectuelle dont l’exercice ne dépend pas des données de l’expérience19. Durkheim devait déplorer, dans Les Formes élémentaires de la vie religieuse, que cette faculté d’intuition est par trop mystérieuse parce que soustraite à toute observation empirique, et qu’en fin de compte, elle ne fait que reconduire le problème qu’elle est pourtant censée résoudre20. Rien de tel n’est soutenu dans Les Classifications. Par ailleurs, l’argument décisif de l’article de 1903, contrairement à ce que pourraient laisser penser Durkheim et Mauss, ne réside pas dans le fait que certains de nos concepts, et plus précisément, le concept de « classe », sont redevables d’une histoire21. Après tout, le rationaliste peut très bien accepter que l’acquisition de certains concepts requière des conditions particulières qui ne se sont présentées que tardivement dans l’histoire de l’humanité, tout en n’abandonnant pas l’idée que ces concepts ne sont pas, à proprement parler, extraits de l’expérience. L’expérience, en ce cas, fournirait l’occasion d’acquérir tel et tel concept, davantage qu’elle n’offrirait les matériaux sur la base desquels ce concept serait extrait22. La réfutation du rationalisme conceptuel par Durkheim et Mauss est ailleurs, et consiste à montrer que le concept de « classe » provient de l’expérience23, d’une expérience non pas individuelle (ce serait accepter l’empirisme conceptuel traditionnel qu’ils rejettent) mais collective.

            3. UN EMPIRISME SOCIAL

            Venons-en à présent au cœur de la démonstration de Durkheim et Mauss. Nous l’avons vu, les rationalistes conceptuels rejettent l’idée que tous nos concepts, sans exception, proviennent de l’expérience. Le type général d’argument sur lequel ils se fondent consiste à montrer, pour une classe de concepts C1,…, Cn, que l’expérience individuelle ne fournit pas les matériaux qui constituent le contenu respectif de ces concepts. À supposer que ces concepts aient bien le contenu qu’on leur prête24, il faut alors admettre que ce dernier n’est pas tiré de l’expérience individuelle, mais bien plutôt (par exemple) d’une intuition intellectuelle. De cet argument général appliqué au concept de « classe », Durkheim et Mauss acceptent les prémisses, mais rejettent la conclusion. Contre les rationalistes conceptuels, ils soutiennent que le concept de « classification » provient bien de l’expérience, mais à l’inverse de l’empirisme conceptuel traditionnel, cette expérience doit être comprise en un sens élargi, telle donc qu’elle n’est plus simplement individuelle, mais collective. C’est là la thèse centrale défendue dans Les Classifications.

            Dans la suite de cette section, je ne me risquerai à évaluer ni la fiabilité des matériaux empiriques que Durkheim et Mauss convoquent à l’appui de leur démonstration ni le bien-fondé des interprétations qu’ils en proposent, en particulier le rapport d’isomorphisme qu’ils croient déceler entre l’organisation sociale des peuples étudiés et les caractéristiques des schèmes classificatoires que ces peuples ont élaborés25. Je me contenterai de lever certaines équivoques auxquelles leur thèse, telle que je viens de la formuler, peut donner lieu. De fait, cette thèse peut en l’état recevoir au moins trois interprétations contrastées.

            Premièrement, on pourrait penser que Durkheim et Mauss maintiennent l’essentiel de l’empirisme conceptuel traditionnel, autrement dit, qu’ils continuent de soutenir que le concept de « classe » est extrait de l’expérience des individus. La seule différence entre l’empirisme traditionnel et l’empirisme de Durkheim et Mauss résiderait alors dans l’extension du domaine de phénomènes dont les individus font l’expérience. L’empiriste traditionnel limite l’expérience des individus aux seuls phénomènes naturels. De la sorte, il se prive, si l’on suit la logique de Durkheim et Mauss, des moyens de faire dériver le concept de « classe » de l’expérience puisque selon eux, les phénomènes naturels ne présentent pas les propriétés de hiérarchisation et de subordination essentiels au concept de « classe ». L’empirisme de Durkheim et Mauss, en revanche, admet que ce dont les individus font l’expérience inclut, en plus des phénomènes naturels, les phénomènes proprement sociaux, comme ceux de délimitation des phratries, et de subordination des classes. Selon cette interprétation donc, les représentations sont individuelles, autrement dit, attribuées à des individus, et entretenues sur un mode individuel, mais leur contenu, et seulement lui, est collectif au sens précis où il fait référence à une pluralité d’individus26.

            Cela étant, si une pareille interprétation était fondée, on peinerait à comprendre pourquoi Durkheim et Mauss ont choisi comme sous-titre de leur travail « Contribution à l’étude des représentations collectives ». Cette interprétation nie en effet que l’expérience dont est extrait le concept de « classe » est une expérience à laquelle les sujets se rapportent par l’intermédiaire d’une représentation collective. Or, Durkheim et Mauss semblent soutenir que ce sont des représentations collectives, et non pas seulement individuelles, qui d’abord font usage du concept nouvellement acquis de « classe27 ».

            Une deuxième interprétation – contestable28 – de la thèse de Durkheim et Mauss est fournie par David Bloor. Son erreur majeure, me semble-t-il, réside dans le fait qu’il croit lire chez Durkheim et Mauss une thèse non pas sur le concept de « classe » et ses conditions d’acquisition et de possession, mais sur le référent de ce concept, c’est-à-dire les classes elles-mêmes. Cette thèse qu’il pense découvrir chez Durkheim et Mauss pourrait se résumer ainsi : les classes n’existent pas indépendamment des représentations collectives qui non seulement en expliquent l’origine, mais en assurent également la stabilité29. Une conséquence évidente de cette erreur, que j’explorerai ensuite dans la quatrième section, est que Bloor fait de Durkheim et de Mauss des constructivistes sociaux forts, autrement dit, des opposants de ce que j’ai appelé plus haut « le réalisme classificationnel ».

            Contrairement à Bloor, j’ai soutenu depuis le début de ma présentation que la thèse de Durkheim et Mauss est une thèse au sujet du concept de « classe », et de son acquisition30, dont je vais à présent donner mon interprétation. Nous l’avons vu, Durkheim et Mauss semblent penser que l’acquisition du concept de genre et espèce suppose l’acquisition d’une disposition à discerner et suivre les normes épistémiques distinctives de son usage. Or Durkheim et Mauss pensent que cette disposition n’aurait pu voir le jour si nous n’avions d’abord été disposés à discerner et suivre les normes sociales qui organisent la répartition des individus d’une société en phratries, en classes matrimoniales et en clans. Comme l’écrivent Durkheim et Mauss lorsqu’ils discutent des règles qui président à l’envoi de messages chez les Obu,

            
                tout se suit ici, à la façon d’un théorème : l’envoyeur, le destinataire, l’objet et l’écriture du message, le bois employé sont tous apparentés. Toutes ces notions paraissent au primitif se commander et s’impliquer avec une nécessité logique31.

            

            Reprenons donc le fil de l’empirisme social dont j’ai commencé à esquisser les traits. La question qui se posait était de savoir comment le concept de « classe » est acquis, autrement dit, de savoir quelle est l’expérience faite collectivement dont est extrait ce concept. Nous sommes à présent en mesure de répondre. Cette expérience est celle des prescriptions collectives dont sont issus les arrangements sociaux32. C’est ce qu’affirment Durkheim et Mauss : « Ce sont des états de l’âme collective qui ont donné naissance à ces groupements, et, de plus, ces états sont manifestement affectifs33. » Notons, contre Schaub34, que cette théorie de l’acquisition du concept de « classe » n’est pas circulaire, en ce sens qu’elle ne présuppose pas que les individus à qui sont attribuées ces attitudes prescriptives possèdent le concept de « classe » dont on cherche à expliquer l’acquisition. Au contraire, ces attitudes prescriptives se prononcent sur les valeurs respectives des individus d’une société primitive, et c’est sur la base de pareilles prescriptions que se forment (1) les phatries, classes matrimoniales et clans, et les normes sociales qui président à l’assignation des individus, et corrélativement (2) le concept de « classe », avec ses normes épistémiques distinctives.

            Cette théorie permet de préciser, pour reprendre l’expression de Searle, la « structure logique » des représentations collectives, du moins celles qui sont impliquées dans la possession du concept de « classe ». Premièrement, il me semble raisonnable de supposer que les attitudes prescriptives sur le fondement desquelles est acquis le concept de « classe » sont des attitudes pré-intentionnelles, c’est-à-dire dont le contenu n’est susceptible ni de vérité ni de fausseté. Du moins est-ce la thèse que paraissent défendre Durkheim et Mauss lorsqu’ils insistent sur le caractère affectif de ces attitudes prescriptives. Deuxièmement, nous l’avons vu, c’est sur la base de ces attitudes prescriptives que se forme le concept de « classe », lequel peut ensuite figurer dans le contenu de représentations intentionnelles. Autrement dit, les attitudes prescriptives fournissent l’arrière-fond pré-intentionnel qui rend possibles les représentations intentionnelles comprenant le concept de « classe ». Troisièmement, les représentations intentionnelles dans lesquelles figure d’abord le concept de « classe » semblent devoir être collectives, au moins au sens où, pour parler de manière métaphorique, c’est le « nous » des attitudes prescriptives qui pense dans les croyances individuelles portant sur l’organisation sociale35.

            Je voudrais enfin mentionner quelques-unes des questions que cette thèse passionnante soulève. Premièrement, dans quelle mesure la théorie de l’acquisition du concept de « classe » proposée par Durkheim et Mauss peut-elle être généralisée à d’autres concepts ? L’optimisme de ces derniers les conduit à conjecturer que l’acquisition des concepts de « causalité » et de « substance » serait susceptible de faire l’objet d’un traitement analogue à celui qu’ils réservent à celle du concept de « classe ». Durkheim fournit un effort en ce sens dans Les Formes élémentaires…, et au demeurant, tout le travail de L’Année sociologique peut être relu dans cette optique. Quoi qu’il en soit, c’est bien évidemment, pour reprendre les mots de Durkheim et Mauss, « […] une voie nouvelle qui mérite d’être tentée36 », et cette voie nouvelle, j’ajouterai, mériterait d’être parcourue par des philosophes et des sociologues qui travaillent en étroite collaboration.

            Deuxièmement, comment Durkheim et Mauss conçoivent-ils le rapport précis qui se noue entre normes épistémiques et normes sociales ? Pensent-ils que les normes épistémiques constitutives du concept de « classe » sont des normes sociales ? En clair, reconnaissons-nous la validité de l’inférence suivante :

            Tous les E sont G

            x est E

            _____________

            x est G

            seulement parce que nous obéissons à une norme sociale ? Il ne semble pas que ce soit le cas et, en tout état de cause, Durkheim et Mauss répugnent à tirer cette conclusion, témoins toutes les précautions qu’ils prennent, même lorsqu’ils semblent sur le point d’admettre cette thèse37. Durkheim, pour sa part, distingue plus clairement ces deux genres de normes dans Les Formes élémentaires… et dans Pragmatisme et sociologie38.

            Soutiennent-ils plutôt que ces normes épistémiques sont fondées sur les normes sociales, qu’autrement dit, une explication de la nature des normes épistémiques doit faire référence aux normes sociales ? Cette question est plus difficile à trancher. D’un côté, Durkheim et Mauss semblent répondre que oui puisqu’ils soutiennent qu’un examen de la nature du concept de « classe » signale son origine sociale39. De l’autre, si tel était le cas, on peinerait à comprendre pourquoi Durkheim et Mauss estiment que le concept de « classe », bien qu’acquis sur la base de l’expérience de la stratification sociale, « a eu tant de mal à se former40 ». S’il était vrai que les normes épistémiques ne pouvaient être ce qu’elles sont qu’en vertu des normes sociales, il n’y aurait vraisemblablement pas d’obstacle à la formation de ces normes épistémiques à partir du moment où les normes sociales commencent d’être en vigueur.

            Si cette deuxième interprétation était la bonne, le propos de Durkheim et Mauss pourrait se résumer comme suit : normes sociales et normes épistémiques ont pu pour un temps se confondre, et l’histoire a œuvré ensuite à leur dé-liaison, jusqu’à ce que les unes et les autres soient reconnues distinctes. Il faudrait alors admettre que l’explication de la genèse du concept de « classe » fournie par Durkheim et Mauss est une explication simplement causale : l’un et l’autre ne chercheraient pas tant à expliquer la nature des normes épistémiques qu’à expliquer leur émergence sur la base de causes sociologiques41. Ainsi, l’empirisme social de Durkheim et Mauss serait un empirisme modéré : que l’expérience collective figure dans l’explication de l’acquisition du concept de « classe » n’impliquerait pas, pour eux, que ce concept doive sa nature à l’expérience dont il est issu. Cela étant, je doute que cette interprétation soit ultimement fondée, d’une part dans la mesure où Durkheim et Mauss considèrent « les méthodes de la pensée scientifique [comme] de véritables institutions sociales », d’autre part parce que Durkheim devait déclarer en toute clarté son adhésion à la thèse selon laquelle les normes sociales fondent les normes épistémiques42. Si cette deuxième interprétation était fondée, il en résulterait que nous ne saurions être réceptifs aux normes épistémiques si nous n’étions réceptifs aux normes sociales. Pour ramasser ce point en une formule, nous ne serions des êtres logiques si nous n’étions des êtres sociaux43.

            4. UN CONSTRUCTIVISME SOCIAL MODÉRÉ

            Une dernière question que je souhaiterais aborder concerne le statut des classifications que rend possible le concept de « classe » tel que Durkheim et Mauss en documentent la genèse. Encore une fois, Bloor défend l’idée que Durkheim et Mauss sont acquis aux thèses du constructivisme social fort en vertu desquelles la valeur de vérité des schèmes classificatoires, quelles que soient les entités ainsi classées, ne dépend que de celle que nous leur attribuons. Autrement dit, à en croire Bloor, Durkheim et Mauss soutiennent que les assertions impliquant le concept de « classe » ne doivent pas leur vérité à une réalité indépendante de notre pouvoir de la penser et de la classer, et à laquelle nos assertions correspondraient. En raisonnant de la sorte, Bloor semble chercher à accomplir un tour de force théorique, lequel ne consiste à rien de moins qu’à inscrire le « programme fort » en sociologie des sciences dans l’héritage de deux des pères fondateurs de la sociologie française (et de la sociologie tout court).

            Rappelons d’abord que le constructivisme social fort a récemment fait l’objet d’une multitude de critiques44. Par exemple, Arthur Fine45 a montré que de tels constructivistes sont conduits à une régression à l’infini : à supposer que la vérité d’une proposition p est le produit d’une construction sociale, ne faut-il pas alors admettre que la proposition « p est vraie » est elle-même le produit d’une construction sociale, et ainsi de suite ? En outre, et pour revenir à Durkheim et Mauss, il n’est nulle part soutenu dans Les Classifications que la vérité n’est que le fait de ce qu’une société tient pour vrai. Durkheim devait d’ailleurs déclarer son hostilité à une telle conception de la vérité dans Pragmatisme et sociologie où il défend, au contraire, la théorie traditionnelle de la vérité comme adéquation de nos énoncés à la réalité46.

            À cela, les constructivistes sociaux forts rétorqueront que Durkheim et Mauss écrivent en toute lettre non seulement que « […] la classification des choses reproduit cette classification des hommes47 » mais qu’en outre, les classifications primitives « semblent […] se rattacher sans solution de continuité aux premières classifications scientifiques48 ». Et de conclure que nos sciences ne valent pas mieux que les connaissances d’abord élaborées par les sociétés primitives. Regardons cependant de plus près la deuxième citation, et notamment ce que disent Durkheim et Mauss ensuite. Qu’il y ait continuité, après tout, n’est pas surprenant si ce que j’ai démontré dans la précédente section est vrai : nos énoncés scientifiques utilisent le concept de « classe » d’abord extrait par les sociétés primitives sur la base de leurs expériences collectives. C’est ce que semblent dire Durkheim et Mauss lorsqu’ils écrivent que les classifications primitives « sont, tout comme les classifications des savants, des systèmes de notions hiérarchisées49 ». C’est là une belle manière de remettre en question le Grand Partage puisqu’après tout, nos concepts, ou à tout le moins le concept de « classe » et les inférences logiques que sa possession rend légitimes, sont redevables du (sinon identiques aux) concepts acquis par les sociétés primitives50.

            Par ailleurs, la suite du paragraphe est explicite quant aux buts de nos schèmes classificatoires : « ils ont pour objet, non de faciliter l’action, mais de faire comprendre, de rendre intelligibles les relations qui existent entre les êtres51 ». Et il est clair qu’il ne dépend pas de nous que ces relations aient cours ou non. Bien entendu, les classifications primitives n’approchaient pas aussi bien la réalité que nos classifications scientifiques, du moins c’est ce qu’admettent Durkheim et Mauss. Ils semblent également penser que ces premiers schèmes classificatoires aient pu entraver le développement de schèmes plus adéquats. En ce sens, et en ce sens seulement, Durkheim et Mauss pourraient s’accorder avec une forme toute modérée de constructivisme, qu’on trouverait chez Locke, et selon laquelle c’est la difficulté à produire des schèmes adéquats qui, par la force des choses, rend nos classifications approximatives. Toutefois, rien de leur constitution n’empêche nos classifications de saisir les découpages du réel52. Durkheim et Mauss anticipent ainsi un certain nombre de philosophes contemporains qui ont développé des formes variées (et passionnantes) de constructivisme social modéré53.

            5. UN RATIONALISME SOCIOLOGIQUE

            Je conclurai ce parcours en indiquant très brièvement que les positions de Durkheim et de Mauss sont compatibles avec une forme de rationalisme épistémologique développé par un certain nombre d’auteurs contemporains54. Que certains de nos concepts soient extraits d’une expérience collective n’enlève rien au fait que, à supposer que ces concepts soient en un certain sens éprouvés et fondés55, leur analyse puisse servir à justifier, indépendamment de l’expérience, des énoncés vrais, et ainsi, à établir nos connaissances. Certaines vérités logiques, morales et éventuellement mathématiques seraient peut-être justiciables d’un tel traitement. Et il est possible que d’autres classes de vérités relèvent d’une telle approche. Après tout, Durkheim et Mauss ne se servent-ils pas d’une analyse conceptuelle, autrement dit, de l’outil par excellence des rationalistes, pour justifier que notre concept de « classe » a une origine sociale ?
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